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IMPACT COVID-19 
AAA lance un PSE, un de plus dans la filière ! 

 
 

Depuis l’apparition du COVID-19, le secteur aéronautique connait une crise économique 
inédite. L’ensemble de la filière est extrêmement touché : Compagnies, Donneurs d’Ordres, 
Partenaires, Sous-traitants… Assistance Aéronautique Aérospatiale (AAA) en tant que 
prestataire de services et acteur majeur dans le tissu industriel aéronautique est tapé de 
plein fouet avec un impact sans précédent. 
 
Lors de la réunion du 09/07/2020, la Direction AAA a présenté aux organisations syndicales 
son projet de réorganisation visant à sauvegarder sa compétitivité. Cela se traduit 
notamment par la mise en place d’un PSE. Le volume de 719 postes supprimés est énorme 
et inenvisageable (effectif CDI global de 1600 personnes). L’ensemble du territoire national 
est concerné par ces suppressions, avec des impacts plus ou plus forts sur certains bassins 
régionaux. 
 
La CFE-CGC considère que cette annonce est disproportionnée et que des phases de 
négociation doivent se mettre en place rapidement afin de limiter l’impact sur l’ensemble des 
salariés. 
 
La CFE-CGC met en garde la Direction sur les deux aspects qui sont survivre durant cette 
crise qui s’annonce longue et être en capacité de rebondir. Le maintien des compétences 
est donc primordial. 
 
La CFE-CGC sera attentive aux différents projets avancés par la Direction et notamment 
dans ses orientations stratégiques afin de réduire sa dépendance sectorielle. 
 
La CFE-CGC demande à la Direction de AAA d’ouvrir immédiatement des négociations 
pour : 
- Préserver les emplois et les compétences en mettant en œuvre tous les dispositifs 

possibles 
- D’engager au plus vite des actions de diversification en mettant en avant toutes les 

compétences des salariés AAA acquises durant ces 30 dernières années 
- Mettre en œuvre des mesures d’accompagnement dignes de ce nom pour ses salariés, 

ceux qui malheureusement devront être accompagnés dans un départ de l’entreprise, 
mais également ceux qui vont permettre à AAA de redevenir l’entreprise et le partenaire 
qu’elle était. 
 

La CFE-CGC se mobilisera pour les intérêts de TOUS les salariés et de l’entreprise. C’est la 
raison pour laquelle nous insistons sur la nécessité d’assurer une continuité des activités en-
cours.  
Nos actions seront basées principalement sur l’écoute, le dialogue et sur la négociation avec 
conviction et fermeté. Nous porterons à votre connaissance les évolutions du projet que la 
Direction nous a présenté et que nous tacherons d’obtenir sur le PSE. 

 
AGISSONS ENSEMBLE POUR LE PRÉSENT ET NOTRE AVENIR ! 
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